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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE PRESTATION DE SERVICES D’HEBERGEMENT DE SITE WEB
DEINE a pour activité la mise à disposition de l'usage de ressources d'hébergement pour des sites web. Cette activité s'appuie sur des serveurs qui lui appartiennent en propre. Ces serveurs d'informations sont reliés à Internet et permettent aux clients de stocker des informations, d'en envoyer et  d'en recevoir à travers l'ensemble du réseau.

Les parties sont conscientes que l'Internet étant ni possédé ni contrôlé par aucune entité, il n'est donc pas possible :

- de pouvoir s'engager sur des résultats ;

- de pouvoir garantir  qu'aucune personne connectée ne pourra jamais parvenir à s'introduire frauduleusement sur l'un des sites hébergés.

DEINE s'engage à faire de son mieux pour assurer la disponibilité des services et équipements aussi largement  que possible et avec la meilleure disponibilité possible.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Conditions financières

1-1 Le contrat est conclu pour une période d'un an suivant le tarif en vigueur au jour de la signature du présent contrat. Le tarif  exprimé hors taxes, actuelles ou futures, est révisable annuellement et est fixé dans le bon de commande  pour la durée du contrat.

L'intégralité du contrat souscrit est payable d'avance à la signature du bon de commande et selon la périodicité fixée dans ce document.

1-2 DEINE se réserve le droit de modifier ce tarif sous réserve d'un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé réception en cas de hausse de prix. A défaut de contestation par le client du nouveau tarif dans un délai d'un mois après réception de la notification, celui-ci est réputé avoir été définitivement et irrévocablement accepté par le client. Dans le cas où le client n'accepterait pas le nouveau tarif, le client pourra résilier son abonnement. Cette résiliation devra être notifiée à DEINE par lettre recommandée avec accusé réception dans le mois qui suit la réception du nouveau tarif. La résiliation prendra alors effet au plus tard deux mois après la date d'application du nouveau tarif. Dans ce cas la période intermédiaire courant entre la date d'application du nouveau tarif et la date effective de résiliation sera facturée à l'ancien tarif.

1-3 DEINE ne peut être tenu redevable pour les taxes existantes ou à venir qui pourraient être dues par le client au titre des services souscrits.

1-4 En cas de retard de paiement et à compter de l'émission par DEINE d'une lettre de relance, DEINE poursuivra le service pour une durée de 15 jours jusqu'au paiement de la période concernée. En cas de non paiement, DEINE suspendra le service jusqu'à la réception du règlement. 

Article 2 : Date d'effet et renouvellement

 2-1 Le contrat prend effet à compter de la date de réception par DEINE du règlement des services souscrits.

2-2 Ce contrat souscrit pour une période d'un an est renouvelable par tacite reconduction pour une même période, sauf dénonciation par lettre recommandée avec accusé réception au moins un mois avant son échéance par l'une ou l'autre des parties.

2-3 Si DEINE dénonce le contrat, dans le respect des délais ci-dessus, DEINE conservera les courriers électroniques du client pendant une période de deux mois, période pendant laquelle le client pourra les consulter.  

Article 3 : Obligations de DEINE

3-1 DEINE s'engage à fournir au client l'hébergement du contenu du service pour sa mise en ligne sur la plate-forme choisie dans les limites de l'offre présentée.

3-2 DEINE s'engage à mettre à la disposition du client le service 24h sur 24 et 7 jours sur 7, sous réserve des périodes de maintenance pour lesquelles  DEINE s'engage - dès que connues de lui - à communiquer au client les périodes d'interruption de service supérieures à 3 heures. 

3-3 DEINE assure la confidentialité et la sécurité du login et du mot de passe attribué au client. En cas de perte par le client de son login et de son mot de passe il lui en sera attribué de nouveaux sur sa demande expresse.

Article 4 : Déclarations

Le client déclare bien connaître Internet, ses caractéristiques, ses limites et reconnaît notamment :

- qu'il dispose des compétences nécessaires en matière de langages, protocoles, et logiciels nécessaires pour utiliser Internet. Ce niveau de connaissances variant en fonction de l'usage et des attentes du client ;

- qu'il dispose des compétences nécessaires pour utiliser et mettre en oeuvre les services offerts par DEINE  sans assistance de celui-ci autrement que sous forme des services faisant l'objet du présent contrat ;

- que les transmissions de données sur Internet ne bénéficient que d'une fiabilité relative, celles-ci circulant sur des réseaux hétérogènes aux caractéristiques hétérogènes et capacités techniques diverses.

- que certains réseaux spécifiques peuvent dépendre d'accords particuliers ou être soumis à des restrictions d'accès qui peuvent ne pas permettre l'accès au site hébergé ;

- que l'évolution des techniques (hard, soft et communications) peuvent amener le client à devoir modifier son équipement en conséquence pour continuer à pouvoir bénéficier des prestations offertes ;

- que les données circulant sur Internet ne sont pas protégées contre des détournements éventuels et donc que la communication de toute information à caractère sensible et de quelque nature que ce soit est effectuée par le client à ses risques et périls ;

- que certaines données circulant sur Internet peuvent être l'objet d'une appropriation privative au titre d'une législation sur la propriété intellectuelle et que c'est ainsi sous sa seule responsabilité qu'il interroge, consulte, demande, stocke sur son équipement les données accessibles sur Internet ;

- que la communauté des utilisateurs d'Internet a développé un code de bonne conduite que le client déclare bien connaître ; Code dont la violation peut avoir pour effet - nonobstant les procédures civiles et pénales - d'exclure le contrevenant du bénéfice des services qu'il a contracté, sans que DEINE ne puisse être tenu pour responsable de ces conséquences.

Article 5 : Responsabilités

5-1 DEINE fera ses meilleurs efforts pour assurer l'hébergement continu du service pendant la durée du contrat, mais ne délivre aucune garantie portant sur l'hébergement notamment en ce qui concerne l'adéquation des services fournis aux objectifs particuliers que le client peut envisager ou poursuivre dans le cadre de son activité commerciale.

5-2 DEINE ne peut non plus être tenu pour responsable des perturbations de service provenant de l'usage des logiciels utilisés pour la mise en oeuvre de ses prestations, mais s'engage à ne recourir qu'aux logiciels considérés comme étant les standards du marché.

5-3 DEINE ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des conséquences pour perte de bénéfice, perte de données, dommages directs ou indirects, matériels ou immatériels résultant de quelque manière que ce soit de l'usage de ses services et ce,
que DEINE ait été informé ou non de tels dommages.

5-4 Le client veillera à fournir à DEINE des programmes et données qui soient directement utilisables par le serveur ; DEINE ne procédera à aucun contrôle de cette capacité ou à une correction d'éventuels effets en provenant.

5-5 Le client veillera à ce que les éléments qu'il fournit au titre du contenu respectent la réglementation en vigueur en France, aux USA, et dans tous les Pays concernés par le contenu du site hébergé.

5-6 Le client s'engage à prendre connaissance des mises à jour du présent contrat faites, périodiquement, par DEINE. La continuité d'exploitation du service vaut acceptation par le client suivant les conditions du contrat ainsi amendé.

Article 6 : Limites de responsabilité

6-1 Le client reconnaît utiliser les matériels et services mis à sa disposition par DEINE à ses risques et périls sans que la responsabilité de DEINE, de ses représentants, de ses employés ou de ses fournisseurs puisse être mise en cause même au titre de la négligence.

6-2 Dans le cas où un fournisseur prestataire auprès de DEINE viendrait à être défaillant, la responsabilité de DEINE se limiterait à faire son possible pour lui trouver un remplaçant dans les meilleurs délais.

En tout état de cause, la responsabilité financière de  DEINE ne peut être engagée au-delà du montant payé par le client au titre de l'exécution du contrat en cours.

6-3 Dans le cas de force majeure, que celle-ci soit du fait des éléments naturels, du fait des hommes ou du fait de l'indisponibilité imprévisible de produits ou services, les parties conviennent, pour les conséquences pouvant en découler, de ne pas s'en tenir pour responsable : la cause incriminée ne dépendant pas de la partie défaillante.

Article 7 : Restrictions

7-1 De contenu 

Le client se doit d'utiliser Internet en responsable, avec respect et courtoisie à l'égard des droits des autres utilisateurs d'Internet. Le " bon sens " est le meilleur indicateur de ce qui peut être acceptable ou non. D'une manière générale, outre le respect des bonnes moeurs, le contenu ne peut en aucun cas être une représentation, une incitation ou une suggestion - directe ou indirecte - conduisant à favoriser des idées ou des actes qui puissent être contraires au contenu de " La Déclaration universelle des Droits de l'homme " telle qu'adoptée le 10/12/1948 en France et reconnue dans l'ensemble des Pays du monde.

Tout manquement à ces règles élémentaires, constaté par DEINE ou sur requête d'un tiers ou d'une autorité légale, pourra résulter pour le client, à la discrétion de DEINE, en une rupture de contrat immédiate et sans préavis, assortie de la suspension des services et de la perception de frais de déconnexion et de nettoyage d'un montant forfaitaire de 381.12 euros HT, soit 2500 FF HT, soit  sans préjudice des actions judiciaires pouvant être entamées à la suite.   

7-2 D'usage

L'ensemble des règles décrites supra s'applique aux logiciels et données utilisées, particulièrement en ce qui concerne les droits d'auteur et les licences d'utilisation.

Un certain nombre de pratiques interdites sont listées ci-après ; cette liste est uniquement indicative et non exhaustive. Tout contrevenant pourra se voir appliquer les mêmes conséquences que celles décrites au §7-1.

Exemples de pratiques interdites :

- Spamming

- Mailbombing

- Données Audio et Vidéo en violation des droits du copyright (fichiers MP3,...)

- Emulateurs de jeux et ROMS

- Tous logiciels commerciaux ne justifiant pas d'une acquisition légale.

De même les pratiques ou usages de logiciels rendant anonyme l'émetteur de message (mail, forums,...) sont interdits et exposent le client aux mêmes conséquences que celles décrites au §7-1.

7-3 Pour mauvais usage de l'équipement mis à disposition

L'utilisation de programmes ou l'envoi de fichiers ou documents provoquant une consommation excessive des ressources du système est interdite car conduisant à de mauvaises allocations de ressources pour les autres clients. A ce titre l'utilisation d'applications server-side Java est interdite (exemple non limitatif).

Sont également considérés comme des abus le fait de permettre à des personnes non clientes l'utilisation des services de mail ainsi que la revente d'accès aux scripts CGI présents sur le serveur. 

Article 8 : Nom de Domaine

Pour assurer un service supplémentaire à ses clients, DEINE assure pour ses clients un rôle d'intermédiaire auprès des organismes habilités. A ce titre lorsque le client demande le dépôt, ou le transfert, d'un nom de domaine, il s'engage, en toute connaissance de cause, à prendre l'entière responsabilité civile et pénale quant à l'utilisation de ce nom de domaine et des conséquences de cette utilisation ainsi qu'à répondre en son nom propre de toute action en justice susceptible d'être engagée tant par des tiers que par les pouvoirs publics et décharger DEINE de toute responsabilité civile ou pénale.

La tarification de ces services comprenant essentiellement les frais reversés aux organismes habilités, DEINE se réserve le droit de répercuter sans préavis les modifications tarifaires de ces organismes. Plus généralement les conditions de cette offre de services sont entièrement dépendantes de la réglementation en vigueur et de son évolution. DEINE ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des conséquences directes et indirectes, pour son client, de l'évolution de cette offre.

L'acceptation, par le client, du présent contrat vaut acceptation des conditions contractuelles des organismes habilités à délivrer les noms de domaines. 

Article 9 : Divers

9-1 Maintenance, amélioration

DEINE ayant pour constante préoccupation d'améliorer les prestations offertes à ses clients, ceci peut se traduire, de façon exceptionnelle, par quelques interruptions de service au titre de travaux de maintenance, d'amélioration ou de migration.

Ces interruptions seront notifiées au client au minimum cinq jours avant qu'elles n'interviennent.

9-2 Interruptions 

Dans l'hypothèse où l'accès aux services serait interrompu pendant plus de huit heures consécutives en cours d'horaires ouvrables (8h/20h) du fait d'une défaillance de DEINE non justifiée par un cas de force majeure, le client, qui devra en faire la demande pendant l'interruption, sera indemnisé. Cette indemnisation sera calculée prorata temporisa, aux conditions financières du contrat du client et ne sera pas inférieure au montant auquel conduirait le calcul pour une interruption de vingt-quatre heures.  

9-3 Information

Le client s'engage à informer, par écrit, DEINE de toute modification concernant sa situation (notamment : interlocuteurs autorisés, adresse, équipement,...). 

DEINE ne saurait être tenu pour responsable des conséquences que pourrait subir le client et/ou des tiers résultant de l'omission de notification à DEINE  d'une quelconque modification.

9-4 Réclamation

Toute réclamation ou contestation doit être formulée par le client à DEINE dans les quarante huit heures qui suivent le fait générateur sous peine de déchéance.

9-5 Référence commerciale

La société DEINE pourra mentionner, à titre de référence commerciale, le nom du client dans sa communication commerciale.

9-6 Résiliation

Outre les cas listés précédemment, DEINE se réserve le droit d'interrompre immédiatement ses prestations, dans le cas où DEINE constaterait des actes de piratage ou de tentative d'utilisation illicite d'informations circulant sur le réseau ayant pour origine la connexion avec le client.

Plus généralement, il en est de même pour tout acte
que DEINE estimerait contraire à la loi et/ou aux usages.

9-7 Dissociation

Dans l'hypothèse où un article ou une clause du présent contrat serait considéré comme contraire à une loi par un tribunal compétent (clause nulle), il est convenu entre les parties que les autres articles et clauses conserveraient leur plein et entier effet.

9-8 Substitution

Ce contrat se substitue à tout document échangé avec le client préalablement à ce document.

9-9 Signature

L'envoi du bon de commande renseigné à DEINE vaut agrément entier du contrat pour le client.

9-10 Litiges

Les contestations ou litiges soulevés à l'occasion de l'application ou de l'interprétation des présentes seront soumis au Tribunal de Grande Instance de Paris.
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